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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Association porteuse de l’initiative populaire « Enfants sans 
tabac » 

La mise en œuvre de l’initiative populaire « Enfants sans ta-
bac » est en danger 

Berne, le 13.02.2024 – Il y a deux ans jour pour jour, la population et les cantons 
ont accepté dans les urnes l’initiative populaire « Enfants sans tabac ». Pour-
tant, la mise en œuvre conforme à la Constitution risque désormais d’échouer 
devant le Parlement nouvellement élu. La Commission de la santé du Conseil 
national souhaite faire des exceptions – surtout au niveau de la promotion et du 
parrainage – qui, selon les experts juridiques, sont clairement inconstitution-
nelles. 
 
Le 13 février 2022, 56,6 % de la population et 15 cantons ont clairement accepté l’initiative 
populaire « Enfants sans tabac ». Le mandat au Parlement était sans équivoque : la publi-
cité pour le tabac ne doit plus atteindre les enfants et les jeunes. Deux ans plus tard, la 
désillusion est grande. Selon Thomas Gächter, professeur de droit à l’Université de Zurich, 
la version proposée de la loi révisée sur les produits du tabac est inconstitutionnelle en 
plusieurs points. Thomas Gächter explique : « Si le Conseil national se rallie aux proposi-
tions de sa commission, il y aurait même plus de publicité pour le tabac autorisée que 
dans la loi sur les produits du tabac de 2021, et ce, en raison des exceptions au niveau de 
la promotion et du parrainage ». Et il ajoute : « La proposition de mise en œuvre n’est tout 
simplement pas conforme à la Constitution en plusieurs points ». 
 
La promotion et le parrainage ont un effet publicitaire évident  
La promotion des ventes dans l’espace public continuerait d’être autorisée. Ce genre de 
promotion désigne la vente de produits du tabac par un personnel mobile, p. ex. dans un 
restaurant ou à une fête de rue. La commission souhaite même ré-assouplir les interdic-
tions de publicité par voie d’affiches, dans les cinémas ou sur les terrains de sport.  
Il est indéniable que la promotion a un effet publicitaire fort, et précisément auprès d’un 
public jeune et sensible aux prix. Les parrainages par l’industrie du tabac ou l’industrie des 
cigarettes électroniques devraient également rester autorisés, malgré le fait que le parrai-
nage est une forme de publicité extrêmement efficace, qui atteint aussi les mineurs. Voilà 
pourquoi il a été clairement expliqué dans les informations officielles sur la votation que le 
parrainage ne sera plus possible en cas de OUI. Néanmoins, avec la révision de la loi, une 
majorité des représentantes et représentants du peuple refuse de fermer ces failles mani-
festes.  
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Protéger maintenant les enfants et les jeunes 
Pendant que le Parlement débat de la révision de la loi sur les produits du tabac, la con-
sommation de nicotine chez les jeunes continue d’augmenter sans entraves. Selon une 
enquête représentative, environ un tiers des jeunes de 15 ans a consommé au moins un 
produit à la nicotine au cours des 30 derniers jours. « Dans la pratique, nous voyons que 
plus d’enfants et de jeunes consomment des "puff bars" et des cigarettes électroniques. 
Mais la consommation de cigarettes traditionnelles n’est pas en recul non plus. Nous 
voyons aussi que ces enfants et ces jeunes présentent plus de symptômes respiratoires, 
plus de toux et une forme physique plus mauvaise. Plus les enfants consomment tôt des 
produits du tabac et de la nicotine, plus les effets sur la santé sont graves et plus l’addic-
tion est forte. La protection des enfants et des jeunes contre la publicité pour le tabac est 
donc urgente », dit Alexander Möller, pédo-pneumologue à l’Hôpital universitaire de Zurich.  
 
Le Conseil fédéral a présenté au Parlement une proposition de mise en œuvre consé-
quente. Il appartient donc désormais au Conseil national de se souvenir de son mandat 
constitutionnel lors de la session de printemps et de veiller enfin à ce que la publicité pour 
le tabac n’atteigne plus les enfants et les jeunes.   
 
Contact  

• Hans Stöckli, Président de l’association porteuse,  
hans.stoeckli52@bluewin.ch, 079 770 83 58  

• Reto Wiesli, Secrétaire de l’association porteuse,  
reto.wiesli@medecinsdefamille.ch, 031 508 36 08 

• Stefanie de Borba, Ligue suisse contre le cancer,  
media@krebsliga.ch, 031 389 93 31 

• Claudia Künzli, Ligue pulmonaire Suisse,  
c.kuenzli@lung.ch, 031 378 20 57 

• Grégoire Vittoz, Directeur Addiction Suisse,  
gvittoz@addictionsuisse.ch,, 076 822 19 18 

Organisations porteuses de l’initiative populaire 
Les plus importantes organisations de santé de Suisse soutiennent l’initiative « Oui à la 
protection des enfants et des jeunes contre la publicité pour le tabac ». Il s’agit en par-

ticulier de la Ligue suisse contre le cancer, la Ligue pulmonaire, mfe Médecins de fa-
mille et de l’enfance Suisse, la fondation Addiction Suisse, la FMH, l’Alliance pour la 

santé en Suisse, l’Association Suisse des Droguistes, la Société Suisse des Pharmaciens 
pharmaSuisse, pédiatrie Suisse, des pneumologues et des cardiologues. Le Conseil 

Suisse des Activités de Jeunesse ainsi que la Croix-Bleue sont également parties pre-
nantes. Swiss Olympic, la Dachverband Lehrerinnen und Lehrer Schweiz et son pendant 

romand, le SER, ainsi que le Collège de médecine de premier recours ont également 
rallié les défenseurs de l’initiative. 
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